
  
 

 
Les Lilas, le 1er mars 2014 

Madame, Monsieur, 
 

En tant qu'abonné(e) à l’Abeille Solidaire, la Biquette Solidaire, la Cocotte Solidaire, la Tartine Solidaire, 
le Poivron Solidaire, le Verger Solidaire, la Tomate Solidaire ou intermittent(e) de l’ensemble de ces 
AMAPs, vous êtes adhérent(e) de l’association La Courgette Solidaire. 
 

Aussi, nous vous invitons à l’ASSEMBLEE GENERALE DE LA COURGETTE SOLIDAIRE, suivie d'une 
« SOUP' PARTY' » (chacun apporte une soupe ou autre plat confectionné avec des bons légumes ou 
fruits de saison ou une boisson), 

le samedi 15 mars 2014, à partir de 17H30 à Lilas en Scène 
23 bis rue Chassagnolle 93260 Les Lilas 

 

Attention : un quorum de 25% des adhérents inscrits (présents ou représentés) est nécessaire pour 
valider la tenue de l’AG.  Si vous ne pouvez pas venir sur place, pensez à donner procuration en 
utilisant le formulaire de mandat ci-dessous. Chaque adhérent présent peut porter les mandats de deux 
adhérents en plus du sien. 

le collectif de la Courgette solidaire 
 
 

Assemblée Générale ordinaire 
 

17h 30: Accueil avec émargement de la feuille de présence  
 

18h :  Début de l'AG 
 

1 - Bilan d'activité de l'association (fonctionnement du collectif ; adhésions, intermittents, paniers solidaires ;  
bilan de chaque AMAP; bilan du repas solidaire pour le Verger, commandes ponctuelles, Courgette 
Bavarde, communication interne et externe) 
Discussion générale et approbation du bilan d'activité 
 
2 - Bilan financier pour l’année 2013 
Proposition d’augmentation du montant de l’adhésion annuelle à la Courgette Solidaire à 12 € 
Discussion générale et approbation du bilan financier 
 
3 - Présentation des perspectives :  
Proposition de créer des postes d’adjoints pour l’administration de la Courgette Solidaire : Co-Présidence, 
Co-Trésorerie, Co-Secrétariat 
Remplacement des membres sortants (une personne pour chacune des Amap et fonctions transversales : 
logistique local, site internet et formation, Newsletter, gestion des intermittents, paniers solidaires, Amap-Ile-
de-France, Terre de liens, Ciné-club…) 
Echange avec les adhérents 
 

4 - Présentation des candidats au collectif - élection du nouveau collectif  
 

5 - Questions diverses 
 

Assemblée Générale extraordinaire 
 

Modifications des statuts : 
1) article 4, ligne 1 : suppression de l’adresse du siège social,  
2) article 8, deux dernières lignes : Le collectif nomme en son sein 3 délégués : un(e) président(e), 

un(e) secrétaire général(e) et un(e) trésorier(e) 
 

20h : Clôture de l'AG et « SOUP' PARTY' » 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FORMULAIRE DE MANDAT  
à retourner ou à déposer au local ou chez :  Pierre Rousseau, 6 rue Georges Pompidou, 93260 Les Lilas (Code 7035) 

 

Je soussigné(e) M/Mme «prenom» «nom» ne peux assister à l'Assemblée Générale de la Courgette solidaire  le  samedi 
15 mars 2014 et donne mandat à M/Mme : ................ .............. .................. .............. ........ .............. ..............  pour me 
représenter et voter en mon nom (si vous ne connaissez personne, laissez le champ libre et nous le remplirons). 
 
Date       Signature     
 

Convocation à l’Assemblée Générale de la 
Courgette Solidaire le samedi 15 mars 2014 


